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ARRETE DU MAIRE
O/PRO/2018/28 -l

OBJET : modffîcatioîî circuhttioiï
me de Kerguelen

Le Maire de la Commune de PLOUHINEC ;
Vu, le Code des Collectivités Territoriales ;
Vu, le Code de la Route ;
Vu, le Code de la Voirie Routière ;
Vu, la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22
juillet 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des
Régions ;
Vu, l'Arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière et ses
modifications ;
Vu, Pinstruction interministérielle sur la signalisation routière - livre l - 4 partie -

signalisation de prescription absolue - approuvée par l'arrêté interministériel du 07
juin 1977 et modifié le 6 novembre 1992 ;

CONSroERANT QUE, pour des raisons de sécurité et de commodité, il y a lieu de modifier
la circulation - rue de Kergiieîen - dans la partie comprise entre l'embranchement avec la rue

Amiral Ron arc h d'une part, et Pembranchement avec le chemin rural de la Croix Donnart,

d'autre part ;

ARRÊTE

Article l : La circulation - rue de Kergiielen - dans la partie Nord de la me en
entrée/sortie de la zone agglomérée - sera réglementée par une limitation de la vitesse à
30 Km/h et deux rétrécissements de chaussée successifs ;

Article 2 ; La signalisation réglementaire sera mise en place par la commune de

PIouhinec :

• Des panneaux A 3 seront installés en amont et en aval indiquant un rétrécissement de

chaussée ;

• un panneau C 18 sera installé pour indiquer la priorité aux véhicules circulant dans le
sens rue de Kerguelen / chemin rural de la Croix Donnart ;

• un panneau B 15 sera installé pour indiquer aux véhicules circulant dans le sens

descendant chemin rural de la Croix Donnai! / rue de Kerguelen, qu'ils doivent céder

la priorité aux véhicules venant en sens inverse, dans le sens montant ;

• dans la zone concernée par Palternat, un panneau B 14 sera installée, la vitesse sera

abaissée à 30 Km/h ;

Article 3 : Monsieur Le Responsable des Services Techniques, Monsieur l'Agent de

Surveillance de la Voie Publique, Monsieur Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie
d'AUDIERNE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du présent ariFÊtér le Mgfrej

Le Direct<|
des Sen/ices Te

Fait à PLOUHINEC, le 19 mars 2018 Yannick BEI

Le Maire, Bruno LE PORT


